
ETUDE DU RISQUE EN
MICRO FINANCE   

On d®signe par  RISQUE le fait dô°tre expos® ¨ une perte probable

Il est impossible de g®rer le risque si on  ne peut lô®valuer, le mesurer.



Risques Exter nes

-

-

Risques Opérationnels

-Risques de crédit

-Fraudes

-Sécurité

-Système de gestion

-.

- Réglementation, Loi s et  décrets

- Conjonctures  politique   ou 

économique

- Intempéries

-Dévaluation

Risques Institutionnels

- La mission sociale 

-La dépendance envers les   

bailleurs de fonds

-Lôimpossible p®rennisation

Risques  découlant de la  Gestion

-Risques de taux de change

-Inefficience de lôIMF

-IMF qui nôobtiennent que des r®sultats insuffisants ou 

font des pertes.

-Incapacité à se financer

Les 4 grandes catégories de risques en 
microfinance
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ü Le risque op®rationnel est la vuln®rabilit® ¨ laquelle est confront®e lôIMF dans sa gestion 
quotidienne et par rapport à la qualité de son portefeuille (risque lié au crédit, risque lié à la 
fraude). 

Le risque opérationnel peut être défini comme " le risque de perte r®sultant de lôinsuffisance 
ou de la défaillance de procédures internes, de personnes et de systèmes ou de circonstances 
extérieures ". 

ü Un sinistre est la survenance dôun ®v®nement ind®sirable, qui occasionne des dommages 
et/ou des pertes financi¯res, et qui est donc la concr®tisation dôun risque op®rationnel.

Les risques opérationnels en microfinance



4Le risque de crédit

Le  risque le plus fr®quent  en mati¯re de microfinance est dôoctroyer un 
crédit et de ne pas se faire rembourser .

Il faut donc construire  une méthodologie solide et structurée qui permette 
une  analyse adaptée  du projet  et du potentiel de remboursement du 
demandeur. 

üLe risque de d®faillance de lôemprunteur

üLe risque de d®tournement de lôobjet du cr®dit

üLe risque  de retournement du marché

üLa mésentente du groupe solidaire



Prévenir la défaillance du client

la sélection du client.
R¯gle dôor : ne jamais prendre le risque de mettre un candidat ¨ lôemprunt en difficult® du fait de 

remboursements excessifs par rapport aux revenus attendus.

Garantie du prêteur

Financer un bien 

générateur de revenus futurs

Confiance V®rification logement, activit®é

Réseau des relations

Evaluation de la capacité

de remboursement

Constitution du groupe solidaire

le  savoir faire 

Lôobjet du financement

Connaissance du client

Lôexp®rience et la formation
La qualification du demandeur
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Comment analyser le risque de financer un micro entrepreneur ?

ü Tous les mod¯les de micro cr®dit reposent sur lô®valuation du risque individuel

La motivation de remboursement principale de lôemprunteur r®sulte de son espoir de pouvoir  
bénéficier de nouveaux  prêts ultérieurement.

ü La sélection du client, sa réputation

Il existe un certain nombre de v®rifications qui permettent de confirmer lôimpression donn®e 
par le client. Par exemple, lôagent de cr®dit effectue une visite de v®rification emprunteur- au 
domicile et au lieu dôexploitation de chaque candidat ¨ un pr°t. Chaque fois que possible la 
visite se fait sans avoir indiqu® le moment du passage du responsable cr®dit afin dô®viter toute 
mise en scène

ü La probabilité que le bien financé génère des revenus futurs

Lôanalyse du risque client
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7

Conclusion sur la 

validité du projet

Le 

demandeur

présente

son projet

à lôagent

de crédit

1 Quels sont les besoins de formation du demandeur

2 Le demandeur a  t-il la compétence technique 

3 Le projet générera t-il un revenu supplémentaire ?

4 Comment remboursera t-il ?

Analyse du risque

Le projet proposé  ainsi que la mise en îuvre envisag®e 

doivent donner lieu à un système pérenne et rentable pour 

lôentrepreneur.

Décision du Comité 

des crédits

Diagnostic sur la viabilité du projet 
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Les pr°ts peuvent °tre  octroy®s prioritairement aux personnes ayant d®j¨ b®n®fici® dôun 
pr®c®dent pr°t pour lequel il nôy a pas eu de difficult® ou dôincident dans le remboursement.

Certaines activités économiques sont recensées comme à risque et donc sont exclues totalement 
de candidature.

Les pr°ts ne peuvent °tre consentis quô¨ des personnes exer­ant d®j¨ le m®tier et non ¨ des 
nouveaux venus dans lôactivit®.

Lôargent de cr®dit demande ¨ v®rifier lô®ventuelle ®pargne du demandeur que se soit en esp¯ces 
ou sous la forme de bijoux. Et note cette information, m°me sôil ne sôagit pas dôune garantie, il 
sôagit dôune indication sur le souci dô®pargne et donc sur la bonne gestion.

Les prêts seront consentis aux seules personnes des quartiers ciblés: lô®loignement g®ographique 
de lôemprunteur pourrait le dissuader de venir proc®der au remboursement de la fraction 
®chue chaque lundi ¨ lôagence de lôorganisme local de micro cr®dit.

Comment étudier le risque de non 
remboursement en secteur informel ?
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Le test probatoire est une méthode qui consiste à 
octroyer au client un premier crédit de faible montant et à 
nôaugmenter ce montant lors du renouvellement du cr®dit 
que lorsque le crédit précédent à été bien remboursé. 

Cette m®thode pr®sente lôavantage de limiter les risques 
1 Elle permet au pr°teur dôacqu®rir la connaissance du 
client avant de lui octroyer un crédit important.

2 Elle encourage lôemprunteur a rembourser tr¯s 
régulièrement car il est  attiré par la possibilité de 
pouvoir emprunter davantage  et ainsi développer son 
activité. 

Le test probatoire
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Le plus important pour valider la demande de crédit 
consiste en une  visite du domicile de lôemprunteur. 

Cette visite doit obligatoirement se faire durant les heures 
dôactivit®s.

La visite dôun commer­ant sur son lieu de ventes est 
n®cessaire  afin dô®valuer lôemplacement, le savoir 

vendre,  les stocks.

Toutes les informations recueillies lors de la visite seront 
consign®es avec la demande  de cr®dit afin dô®clairer la 

décision des décideurs du Comité des Crédits sur les 
garanties professionnelles offertes par le candidat.

La visite au domicile de lôemprunteur
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les pièces nécessaires

ü Identité, domicile et situation familiale.

ü Nature de lôactivit® au moment de la demande du pr°t, montant des revenus 

ü Antécédents en matières de prêts.

ü Recensement des biens poss®d®s, de lô®pargne.

ü Montant des charges, loyers, nourriture, scolarisationé

ü Présentation du projet, évaluation de la capacité du demandeur à le piloter.

ü Questionnaire de santé ,  fréquence des maladies 

ü Souscription dôune assurance

ü Int®gration dôun groupe solidaire

La constitution du dossier de prêt (1)
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Les emprunteurs sont invités à rejoindre un groupe solidaire, 

g®n®ralement nôappartenant pas ¨ la m°me famille. 

ü Les emprunteurs deviennent  cosignataires du prêt et prennent le 

risque de devoir rembourser la part dôun membre d®faillant.

ü Les membres du groupe vont donc .autocontrôler les uns des autres 

en excluant de leur groupe les emprunteurs risqués.

ü Le groupe solidaire présente de nombreux avantages  en ce sens 

quôil lie les emprunteurs , lesquels peuvent avoir des  projets 

concordants, pré figurant un futur mise en société.

ü Le groupe solidaire pr®sente aussi le d®faut quôen lôabsence de 

remboursement dôun membre, le risque est fort que lôensemble du 

groupe cesse de rembourser.

La constitution du dossier de prêt (2)
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- Crédits individuels : garanties matérielles (financières ou en nature)

- Crédits de groupe (cautionnement solidaire)

ü Traditionnellement pour att®nuer lôexposition au risque,  les banquiers cherchent ¨ couvrir leurs 

créances par des garanties personnelles ou réelles.

ü En matière de microfinance les garanties sont difficiles à obtenir  ou très aléatoires :

il sôagit souvent de lôobligation de constituer une ®pargne pr®alablement ¨ lôoctroi du pr°t, du d®p¹t 

dôun bijou, dôune d®l®gation dôassurance d®c¯s, mais aussi de la  constitution de groupes 

dôemprunteurs solidaires.

ü Le principe de la caution solidaire veut quôau sein dôun groupe dôemprunteurs qui se sont choisis 

librement, tous soient responsables du bon remboursement de lôensemble du groupe.

La constitution du dossier de prêt (3)
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lôoctroi du premier micro cr®dit se fait souvent sous condition 
dôune formation ¨ la gestion

ü La formation est une forme de garantie : il y a dôune part une meilleure connaissance 

de lôemprunteur, dôautre part la transmission dôalertes de gestion qui peuvent pr®venir 

des risques.

ü La formation est g®n®ralement assur®e par un formateur de lôIMF mais aussi parfois 

par lôanalyste cr®dit lui-même lequel  peut ainsi mieux percevoir la personnalité de 

lôemprunteur.

ü La formation dispensée par les IMF porte  essentiellement sur :

Á le choix des activités qui seront génératrices de revenus, 

Á la tenue du cahier de recettes et dépenses , la détermination du bénéfice,

Á les techniques de commercialisation de biens et services 

La constitution du dossier de prêt (4)
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Le comit® des cr®dits est lôorgane de d®cision  qui se prononce sur le refus 
ou lôacceptation du  dossier. 

Le comit® de cr®dit est compos® dôun groupe restreint de personnes qui 
peuvent être  dans une petite structure les membres du Conseil 
dôadministration de lôIMF .

Ces personnes après étude des dossiers émettent un avis favorable ou 
d®favorable, elles peuvent aussi subordonner lôacceptation dôun dossier ¨ 
une condition comme par exemple lôobligation dôune formation pr®alable.

Le comité des crédits
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La tendance à la dégradation des taux de remboursement 

est générale  dans les IMF.

Elle est imputable  à la fois au développement mal maitrisé des  portefeuilles 
par les IMF qui souhaitent utiliser au plus vite les fonds disponibles .

mais aussi à la forte augmentation des prix et aux crises  qui ont grevé le 
pouvoir dôachats des m®nages.

La sélection rigoureuse des projets et la formation des emprunteurs ont  pour 
justification  de tenter dô®viter que ne surgissent ensuite des risques de 
non recouvrement.  

Des difficultés croissantes pour le recouvrement
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Les questions relatives au remboursement  des échéances doivent 
être parfaitement comprises par les clients d¯s lôexamen de la demande de 
crédit. On attire lôattention sur les retards qui p®nalisent lôIMF.

La direction de lôIMF  fixe des r¯gles rigoureuses  aux agents de recouvrement

ü Lôagent sera tenu de noter non seulement les remboursements obtenus mais aussi 
les groupes qui ne se seront pas présentés.

ü Quelque soit la qualité des emprunteurs, une démarche sera faite, dès la seconde 
échéance non remboursée , auprès de chacun des membres du groupe solidaire 
pour informer du retard de remboursement du groupe  et des conséquences que 
cela peut avoir. 

ü Tous les  retards dans le remboursement seront not®s et entraineront le refus dôun 
second prêt.

Les problèmes de recouvrement
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Diagnostiquer la dégradation le plus rapidement possible, analyser la situation 

et faire lôinventaire des mesures  ¨ prendre dôurgence pour obtenir prioritairement  
sur toute autre dépense les remboursements des prêts.

Rechercher les informations de voisinage, de relations permettant dô®valuer la 
marge de manîuvre de lôIMF.

Envisager une restructuration de la dette sôil existe des potentialit®s de 
redressement.

Sôil existe des garanties, v®rifier leur r®alit® et leur qualit®.

Dans le cas dôun groupe solidaire, v®rifier si le groupe va assurer ses obligations 
contractuelles et surtout sôil ne va pas °tre contamin® par le mauvais 

remboursement . Envisager éventuellement une séparation.

Piloter et maitriser le recouvrement 
en période difficile
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ü Les types de fraudes

ü La prévention des fraudes

ü La détection des fraudes

ü Les risques de sécurité

Les risques de fraudes et de sécurité
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ü Les crédits de complaisance sont fréquents dans les portefeuilles des IMF. 

ü On peut définir le  crédit de complaisance quand  un b®n®ficiaire  obtient de lôIMF  lôoctroi dô 
un crédit sans passer par les procédures prévues (étude du risque, garanties, comité des 
cr®ditsé)

ü Ces crédits de complaisance sont alors  accordés à des personnes qui ne remplissent pas les 
conditions  dôoctroi. Il peut sôagir de personnes hors secteur g®ographique, de professions 
®cart®es mais aussi dôaccord entre un responsable cr®dit complaisant de lôIMF et le 
bénéficiaire.

ü Les crédits de complaisance peuvent être difficiles à détecter en cas de complicités.

Les cr®dits de complaisance font majoritairement lôobjet de 

retards ou de difficultés de remboursements. Pour se protéger, 

les IMF doivent  être mettre en place des procédures de détection 

avant leur mise en place.

Les crédits de complaisance
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Lôargent qui reste en caisse  pr®sente des risques sp®cifiques (vols, erreurs). 

On limite les risques en ®vitant  la manipulation de lôargent.

ü La caisse est tenue sous clé . Le caissier et le responsable de lôagence au maximum 
détiennent la clé de la caisse. 

ü Contr¹le de lôexistant 

Le contr¹le de lôexistant est effectu® par un responsable  d®l®gu® non impliqu® dans la gestion de 
la caisse. 

Le contr¹le de lôexistant est effectu® au minimum une fois par mois et a pour but de v®rifier que 
le solde th®orique (en comptabilit®)  selon le livre de caisse correspond ¨ lôencaisse effective. 

Le contr¹le est effectu® ¨ lôimproviste. 

ü Contrôle des transactions 

Le contr¹le des transactions est effectu® par le comptable. Il sôagit de v®rifier lôexistence des 
justificatifs et leur conformité avec le présent règlement. 

Le contr¹le  interne de lôIMF peut en tout temps demander la production de pi¯ces prouvant 
lôencaissement dô®ch®ances, ou la remise dôargent liquide aux b®n®ficiaires. 

La sécurité des encaisses
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ü Les états de rapprochement bancaire sont-ils établis régulièrement 

ü Le contrôle interne en fait -il la vérification ?  

ü Les bordereaux des sommes déposées à la banque font-ils lôobjet    de 
vérification avec les relevés bancaires.

ü Un contrôle des chèques émis ou annulés a-t-il été mis en place.

ü Les factures reçues sont-elles comptabilisées immédiatement ?  

ü Quelles sont les modalités de classement des factures ?                                                     

La sécurité et le contrôle des autres existants
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Connaitre les risques liés au SIG pour sécuriser le système.

Compte tenu des difficultés de communication dans de nombreux pays, le 
responsable du syst¯me dôinformation  doit penser un SIG robuste, tr¯s 
autonome,  bien document®, capable dôassurer des services fiables, ¨ faible 
co¾t et de sôadapter aux nouveaux logiciels et ¨ la croissance des besoins. 
Il doit aussi fournir des solutions pour anticiper les conséquences des 
multiples problèmes pouvant survenir :

ü La perte mat®rielle de donn®es r®sultant dôun probl¯me sur le disque dur de 

lôordinateur.

ü Lôabsence de liaison avec le syst¯me central, la panne internet, lô®limination des 

logiciels malveillants.

ü La modification ou la destruction intentionnelle de données

ü Lôindisponibilit® du service, la panne du micro-ordinateur, la d®faillance dôun logiciel.

Les risques liés au système de gestion
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ü Les risques liés à la réglementation

ü Les risques liés aux récoltes

ü Les risques environnementaux

ü Les vulnérabilités  résultant des politiques nationales

Les risques externes
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Les IMF sont tenus de se conformer aux réglementations en vigueur

ü La Loi  et les d®crets dôapplication

ü Le non renouvellement de la licence

ü Les code du travail

Les risques de réglementation
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LôIMF finance les semences,  les engrais pour lôam®lioration de la 
production, parfois un stock (warrant, dépôt en magasin général). 

Les remboursements  ne  sôeffectuent  quôau moment de la 
commercialisation  de la récolte.

ü Dépendance de la production par rapport aux aléas climatiques

ü Exposition aux chutes de cours.

ü Forte saisonnalit® des revenus qui contraint  lôIMF ¨ maintenir son cr®dit pendant toute 

la durée du cycle. 

Les risques liés aux récoltes
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.

Les risques environnementaux peuvent toucher lôensemble 

de la client¯le de lôIMF ou certains secteurs seulement.

üLes chocs économiques de type inflation, dévaluation

üLes risques de lôenvironnement physique, les calamit®s 

naturelles, en particulier pour les IMF finan­ant lôagriculture.

üLes risques politiques, grèves, émeutes, révolutions.

Les risques li®s ¨ lôenvironnement
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D®celer les risques pouvant peser sur la stabilit® de lôIMF du fait  :

ü De lôexposition au fluctuation des taux dôint®r°ts 

ü De la  politique monétaire et de la stabilité du taux de changes 

ü Du taux dôendettement du pays

ü De la politique budgétaire,

ü Des crises : épidémies (SIDA), guerres, instabilité politique ou sociale, etc.

Les vulnérabilités  résultant des politiques nationales.
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Pourquoi est - il si difficile de financer  ?

Pour se financer lôIMF recours essentiellement aux subventions,  ¨ lôemprunt et pour 
celles qui le peuvent, ¨ la mobilisation de lô®pargne.

Les subventions des bailleurs de fonds sont les plus intéressantes pour constituer le 
capital dôorigine mais ce ne peut pas °tre  un mode de financement ¨ long terme.

Les banques commerciales toujours  frileuses face ¨ un  risque quôelles jugent ®lev®. 
Elles exigent g®n®ralement la couverture dôun fonds de garantie.

Les IMF qui mobilisent des dépôts sont bien protégées contre les risques de 
refinancement. En cas dôimpossibilit®, lôIMF doit alors maitriser les outils complexes 
de la négociation financière (dossier de financement, fonds de garantie, 
n®gociation du taux dôint®r°t).

Les risques découlant des financements


